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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 51 par les mots suivants :

« en complément, la France s’engage en 2025 à consacrer 85 % des volumes annuels 
d’engagements de l’aide publique au développement bilatérale ayant le genre pour objectif 
significatif ou principal et 20 % ayant le genre comme objectif principal ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Fixer une trajectoire financière claire et ambitieuse, en lien avec la stratégie internationale de la 
France pour l’égalité entre les femmes et les hommes (2018-2022).


